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TRANSFORMER ET AMELIORER LES VIES
Une Région Une Mission

RÉALISER LE DIVIDENDE DÉMOGRAPHIQUE: 
Autonomiser et protéger les jeunes en Afrique 
de l’Ouest et du Centre
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Accomplissement du 
potentiel des jeunes

L’UNFPA promeut l’autonomisation des jeunes afin de renforcer 
la résilience, remédier à l’instabilité et lutter contre la montée 
de l’extrémisme. Nous voulons créer un environnement propice 
à l’exploitation du dividende démographique et contribuer à la 
réalisation des objectifs de développement durable et de l’Agen-
da 2063 de l’Union africaine. 

La population de l’Afrique de l’Ouest et du Centre est jeune. Plus 
de 64% ont moins de 24 ans. Cette jeunesse constitue le plus 
grand espoir de notre région - mais seulement si nous inves-
tissons maintenant sur eux. Cela doit commencer maintenant 
et, à long terme, apporter des solutions durables aux problèmes 
de santé, d’éducation, d’emploi et d’autonomisation qui freinent  
les jeunes.

L’avenir des pays du Sahel, le long du fleuve Mano et autour du 
bassin du lac Tchad, dépend de la réponse apportée de façon 
stratégique et durable par les gouvernements, les acteurs na-
tionaux et la communauté internationale face aux défis actuels.

 «Nous avons une 
richesse universelle qui, jusque –

là, a été grandement négligée, et qui n’a 
rien à voir avec la science ou la technologie. 

C’est la jeunesse du monde. »   

Dr. Babatunde Osotimehin, 
Directeur Exécutif de l’UNFPA.
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Nous ne pourrons exploiter le dividende démographique - 
lorsqu’une population jeune devient une main-d’œuvre im-
portante au plan économique avec moins de jeunes à charge 
- qu’en permettant aux gens d’effectuer des choix avisés par 
rapport au moment d’avoir des enfants, en planifier le nombre 
tout en assurant que ces enfants soient éduqués et bénéficient 
de compétences et d’opportunités d’emploi productives et ac-
cèdent à des emplois décents qui profiteront à l’économie et 
contribueront au bien-être familial.

64% 

de la population en 
Afrique de l’ouest 
et du centre est 
âgé de moins 

de 24 ans

       Taux de prévalence  
des contraceptifs (toutes 
méthodes confondues)      18%
       Besoin non satisfait    24%

INDICATEURS DÉMOGRAPHIQUES POUR L’AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE - SWOP 2015

Population, per cent

Population âgée de 
0 à 14 ans (en %)
Population âgée de 
15 à 64 ans (en %)
Population âgée de  
65 ans et plus (en %)

       Naissances assistées 
par un professionnel 
de santé qualifié

garçons               filles

Naissances assistées 
parun professionnel 
desanté qualifié  
en %, 2006-2014

Taux de prévalence 
contraceptive et 
besoin non satisfait

Taux ajusté de 
scolarisation dans 
l’enseignement 
primaire, pourcentage 
net d’enfants en âge 
d’aller à l’école

Population Santé maternelle 
et néonatale

Santé sexuelle et 
reproductive 

Éducation Fécondité

Taux de fécondité 
global, 2010-2015

5.5
48 6977
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L’UNFPA reconnaît le pouvoir des jeunes et les considère comme des acteurs de change-
ment. Pour accroître le potentiel des jeunes, nous travaillons sur les 5 E:

1. Accès à des services de santé de qualité
2. Autonomisation
3. Education
4. Emploi
5. Equité et égalité

Qu’est-ce que le dividende démographique?

Un dividende démographique est une stimulation de la croissance économique qui se 
produit lorsqu’une population possède plus de travailleurs que de personnes à charge 
(enfants, personnes trop âgées ou inaptes au travail). La création et la réalisation du div-
idende dépendent de la bonne gouvernance et de l’autonomisation, la santé, l’éducation 
et l’emploi des personnes ainsi que des épargnes plus importantes, qui permettent la 
création de richesse pour le bien-être et le développement durable.

La clé de l’exploitation du dividende démographique est la suivante : permettre aux 
jeunes - et en particulier les adolescentes - d’accomplir leur potentiel. Le dividende 
démographique peut également accélérer la réalisation des objectifs de développement 
durable.

Pour parvenir à un dividende démographique, les gouvernements de l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre doivent aussi comprendre que les droits humains et la démographie con-
stituent la pierre angulaire du développement; connaître la taille, le sexe et la structure 

Le cadre des politiques 
de jeunesse

GARANTI L’ACCÈS À 
L’ÉDUCATION, 
LA SANTÉ, 
L’EMPLOI, 
L’AUTONOMISATION 
L’ÉGALITÉ / L’ÉQUITÉ
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par âge de leur population actuelle et future, et investir sur l’autonomisation et la pro-
tection de la jeunesse.

Quels sont les problèmes qui empêchent la région de 
profiter du dividende démographique?

• Le terrorisme et les menaces sécuritaires  sont des préoccupations majeures en de 
l’Ouest et du Centre, en particulier dans le Sahel et la région du lac Tchad. Les jeunes 
et les femmes, qui constituent la majorité de la population, sont souvent ciblés par 
le recrutement des mouvements radicaux ou sont  victimes de violence. Quelque 
41 millions de jeunes de moins de 25 ans, dans seulement cinq pays - le Burkina 
Faso, le Mali, la Mauritanie,  le Niger et le Tchad - qui risquent de se radicaliser  
ou d’émigrer.

Gouvernance

Santé

Économie

Éducation

Transition
Démographique

Dividende
Démographique
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Neuf naissances d’adolescentes sur dix sont ont lieu dans le cadre du mariage des enfants
Source:Perspectivesdémographiquessurlesmutilationsgénitalesféminines(UNFPA,2015)

40% des filles sont mariées avant leurs 18 ans
Source:Perspectivesdémographiquessurlesmutilationsgénitales
féminines(UNFPA2015)

L’Afrique l’Ouest et du 
Centre totalise le plus 
grand pourcentage (6%) 
des naissances déclarées 
avant l’âge de 15 ans.
Source:MotherhoodinChildhood:
FacingtheChallengeofAdolescent
Pregnancy.StateoftheWorld’s
Population2013(UNFPA)
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• Les pratiques traditionnelles néfastes. L’un des taux de mariage précoce et de mu-
tilations génitales féminines (MGF) le plus élevé au monde se retrouve en Afrique  
de l’Ouest et du Centre. Le Mali et la Guinée Conakry ont la plus forte prévalence de 
MGF du monde où neuf filles sur dix (entre l’âge de 15 et 19 ans) sont touchées. Deux 
jeunes filles sur cinq sont également mariées avant l’âge de 18 ans. Le taux de natalité 
chez les adolescentes devient plus élevé là où il y a une forte prévalence du mariage 
précoce. Sur dix adolescentes qui accouchent, neuf le font dans le cadre du mariage 
précoce. En Afrique de l’Ouest et du Centre, on retrouve le plus grand pourcentage 
(28%) de femmes au monde entre 20 et 24 ans qui ont déclaré une naissance avant 
18 ans ainsi que le plus grand pourcentage (6%) de naissances survenues avant l’âge  
de 15 ans.1

• Besoin en contraceptifs modernes non satisfaits et systèmes de santé faibles. 
Quatre-vingt pour cent des grossesses non désirées chez les adolescentes survi-
ennent chez celles qui n’ont pas recours aux méthodes de contraception modernes 
ou qui comptent sur les méthodes traditionnelles. Comparées à d’autres tranches 
d’âge, les adolescentes qui sont mariées ou dans une autre forme d’union utilisent 
moins les méthodes de contraception et par conséquent ont davantage de besoins 
non satisfaits2. Les complications de la grossesse et de l’accouchement chez les 
filles précoces sont la première cause de décès des adolescentes et les filles-mères 
courent un risque plus élevé de subir une fistule obstétricale. Les adolescentes et 
les jeunes femmes représentent le quart des nouvelles infections à VIH en Afrique 
sub-saharienne.3  

1  La mère-enfant : face aux défis de la grossesse chez l’adolescente. L’État de la population mondiale 2013.

2  Ibid.

3  ONUSIDA Gap Report [rapport sur les écarts] 2014
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• Absence de scolarisation et de compétences. En plus d’être des outils de pro-
motion d’une bonne sexualité et de bonnes pratiques sanitaires, l’éducation et la 
formation jouent un rôle important dans la lutte contre les pratiques traditionnelles 
néfastes et le terrorisme. L’information est un pouvoir. Mais elle constitue un défi 
majeur dans une région où seulement 56% des enfants ont accès à l’enseignement 
primaire et 36% de la population est alphabétisé. Il y a un très grand nombre d’en-
fants non scolarisés et sans les compétences requises pour accéder à un emploi 
productif et un travail décent. Au Nigeria, le pays le plus peuplé de la région, il y a 
7,7 millions d’enfants non scolarisés4. En ce qui concerne l’éducation, les filles sont 
particulièrement lésées - plus de la moitié ne fréquentent pas l’école.

• Chômage et sous-emploi chez les jeunes, surtout dans le secteur informel où les 
opportunités d’entrepreneuriat, la productivité et les salaires sont faibles. Même 
ceux qui ont terminé leurs études sont dans des situations de travail précaires parce 
qu’ils n’ont pas été suffisamment préparés à intégrer la vie active. Les chiffres four-
nis par l’Organisation internationale du travail (OIT) sont incontestables - entre 
2000 et 2008, quelque 73 millions d’emplois ont été créés en Afrique avec seule-
ment 13 millions pour la tranche d’âge 15-24 ans.

• Disparités de genre. Bien que l’égalité des sexes soit améliorée dans la région, la 
situation n’est pas la même pour toutes les femmes et les adolescentes. Les progrès 
ont été faibles et limités chez les femmes et les filles des pays très pauvres, surtout 
pour celles qui sont également confrontés à d’autres formes d’exclusion en raison 
de leur statut social, du handicap, de la situation géographique, et de l’origine eth-

4  Données éducatives extraites du site de l’UNICEF visité le 28.06.15. hyperlien: http://www.unicef.org/
wcaro/overview_1898.html
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Investir chez les 
filles adolescentes 
aura pour résultat :

La réalisation du 
plein potentiel  

des filles
•	 L’amélioration	de		

la	santé	maternelle	
et	infantile

•	 A	plus	de	fiilles	de	
terminer	leurs	études

•	 L’augmentation	
de	la	productivité	
économique

nique. Les femmes et les filles sont plus enclines à travailler dans le secteur informel, 
où les salaires sont bas, et où  elles gagnent moins que les hommes. Dans certaines 
parties de la région, l’accès aux soins de santé reste une décision prise exclusive-
ment par les hommes.

Comment peut-on relever ces défis?

C’est à ce niveau que les exigences du dividende démographique, qui mettent en év-
idence la nécessité d’une approche multisectorielle, entrent en jeu. Il fournit un cadre 
stratégique pour relever ces défis et il est clair que le succès dépend d’un effort holis-
tique unifié.  

Dans les pays souffrant de graves crises prolongées, comme le Mali, où les écoles 
sont restées fermées pendant trois ans et demi dans certaines régions et où les en-
seignants ont été obligés de fuir, les jeunes ont été laissés vulnérables et exposés à 
toutes les formes d’exploitation et de manipulation, y compris l’extrémisme violent et la  
migration forcée. 

Par conséquent, garder les jeunes à l’école et leur fournir des compétences pour une 
vie digne est beaucoup plus qu’une simple question de développement; cela constitue 
une nécessité pour la stabilité, la paix et la sécurité aussi. Cela nécessite la mise en 
œuvre des politiques visant à rétablir la paix et aussi à soutenir l’inscription à l’école, 
la rétention et l’achèvement des études et de la formation aux niveaux primaire, sec-
ondaire et tertiaire, en particulier pour les filles. Les mesures visant à soutenir cette 
initiative comprennent, sans toutefois s’y limiter, à réduire les frais de scolarité, aborder 
la question de l’inadéquation des compétences et offrir des incitations pour encour-
ager la fréquentation, en particulier pour les filles et les personnes économiquement  
défavorisées, et enfin assurer la protection des enseignants et des apprenants.
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Par ailleurs, l’autre priorité demeure dans la nécessité de soutenir la création d’un en-
vironnement qui permette aux jeunes de trouver des emplois décents et de gagner 
un salaire minimum vital. La croissance économique actuelle du continent est encore 
largement dépendante des industries extractives. En plus la plupart des pays ne dis-
posent pas de stratégie active pour absorber cette nouvelle main-d’œuvre potentielle 
jeune. Les stratégies visant à y apporter une solution impliquent la réalisation de l’im-
portance d’investir dans le capital humain et le plaidoyer pour des incitations afin d’en-
courager le développement du marché du travail et créer des opportunités pour les 
jeunes. Elles doivent également renforcer la fourniture d’une éducation de qualité ainsi 
que la formation professionnelle et entrepreneuriale et aborder la question de fort taux 
de sous-emploi dans le secteur informel. 

Les données montrent que les adolescentes et les jeunes femmes sont les plus vul-
nérables dans la région et que leurs droits doivent être abordés comme relevant d’une 
question de priorité. Il faut mettre en place des politiques, des lois et des programmes 
pour lutter contre le mariage des enfants, les mutilations génitales féminines et la 
violence basée sur le genre. Les interventions doivent également tenir compte de leurs 
besoins en matière de santé sexuelle et reproductive et mettre l’accent sur le dével-
oppement des services de qualité sur la santé sexuelle et reproductive adaptés aux je-
unes, y compris sur la planification familiale, tant pour les adolescentes mariées et non 
mariées que pour les jeunes.

Ces pays pourraient tirer largement profit d’une plus grande proportion de leur popu-
lation étant économiquement active, promouvoir davantage la croissance économique 
et le développement grâce à une population saine et mieux éduquée et en investissant 
dans le développement du capital humain.
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Quel est l’apport de l’UNFPA?

Pour notre travail en Afrique de l’Ouest et du Centre, l’UNFPA utilise comme cadre et 
orientation stratégique le Dividende démographique. Il existe un lien évident entre 
l’autonomisation des jeunes femmes et la fourniture de la  santé et des droits en 
matière de sexualité et de reproduction et le développement économique durable. 
Par conséquent, nous travaillons en étroite collaboration avec les gouvernements et 
les encourageons à investir dans ces questions historiquement sous-évaluées et nous 
utilisons un modèle d’affaires qui nous permet de maximiser nos investissements dans 
les zones que nous desservons le plus.

Nous accordons également la priorité à la nécessité de protéger les jeunes qui gran-
dissent dans les nombreux pays fragiles de la région. Le système des Nations Un-
ies dans son ensemble reconnaît le rôle essentiel que peuvent jouer les jeunes 
pour contrer l’extrémisme violent et à cet effet, le Conseil de sécurité a adopté 
le 9 décembre 2015 une résolution historique sur la Jeunesse, la paix et la 
sécurité. L’UNFPA joue pleinement son rôle en contribuant à renforcer la 
résilience des individus, des communautés et des systèmes pour mieux 
résister à l’environnement ainsi qu’aux autres chocs. 

Freiner la menace de Boko Haram: L’UNFPA s’est engagé avec les 
gouvernements et les partenaires dans les pays du Bassin du lac 
Tchad pour encourager et permettre aux jeunes de devenir des 
agents de changement et des contributeurs au développement de 
leurs pays. Une réunion de haut niveau a eu lieu en septembre 2015 
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à New York pour mobiliser les principales parties prenantes à prendre des mesures pour 
résoudre ce problème. Depuis cette réunion, une initiative est en cours d’élaboration 
afin de réduire la menace de Boko Haram et de répondre à l’augmentation des vulnéra-
bilités des jeunes dans des situations de conflit.

Autonomisation des jeunes de l’Union  du fleuve Mano et dividende démographique: 
l’UNFPA travaille en partenariat avec l’Union du fleuve Mano et les pays les plus touchés 
par la maladie à virus Ebola pour développer une initiative destinée aux jeunes qui mette 
en place des politiques sociales, économiques, de gouvernance et de santé pour assur-
er une approche multi-sectorielle à la croissance économique inclusive en Guinée, au 
Libéria et en Sierra Leone dans le cadre du processus de guérison. 

Programme conjoint UNFPA-UNICEF sur le mariage des enfants: En 2015, l’UNF-
PA- avec l’UNICEF - a lancé un Programme mondial sur le mariage des enfants 

pour que les filles jouissent pleinement de leur enfance sans risque de mariage 
précoce et vivent une vie plus saine, plus sûre et plus autonome. C’est dans ce 

cadre que l’UNFPA assure aux filles l’accès aux connaissances élémentaires, 
l’éducation sexuelle adaptée à l’âge et aux services de santé, y compris les 
services de santé sexuelle et reproductive (SSR). Il donne l’opportunité aux 
filles de participer et d’avoir une mobilité accrue et la  documentation, il 
évalue et partage l’ensemble de ces travaux dans les différents pays. Les 
efforts de l’UNFPA sur le mariage des enfants comportent les données 
et dynamiques en matière de population, les informations et services 
de SSR tout en tenant compte de l’approche genre, droits des filles et 
contexte culturel. Les données de la région AOC indiquent un faible recul 
dans les mariages d’enfants dans certains pays et régions, particulière-

ment chez les filles plus jeunes. Le mariage des enfants a baissé de 10% 

economic
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ou plus dans un certain nombre de pays: le Ghana, le Libéria, la Mauritanie et la Sierra 
Leone; dans les zones urbaines du Togo, du Bénin et du Cameroun et dans les zones 
rurales du Congo5. Le Programme conjoint UNFPA-UNICEF travaille dur à maintenir ces 
acquis et capitaliser sur ces progrès prometteurs à côté de la campagne menée par 
l’Union africaine contre le mariage des enfants. 

Programme conjoint UNFPA-UNICEF sur les MGF / E: De même, il ya eu d’énormes 
progrès réalisés sur l’élimination des mutilations génitales féminines dans la région. 
Depuis 2008, l’UNFPA travaille en collaboration avec l’UNICEF pour soutenir 8 pays 
afin d’accélérer l’abandon de cette pratique néfaste. La plupart des pays ont connu 
une baisse de la prévalence des MGF, par contre certains pays comme la Guinée et le 
Mali ont effectivement enregistré une augmentation6. Le Programme conjoint sur les 
MGF / E est le plus grand programme d’envergure mondiale visant à accélérer l’aban-
don des MGF et à fournir des soins pour les femmes et les filles qui en sont victimes. 
L’UNFPA contribue à renforcer les services de santé et travaille avec des organisations 
de la société civile, les chefs religieux et traditionnels pour amplifier et générer un sou-
tien pour l’abandon de la pratique. Avec le soutien de l’UNFPA et d’autres agences de 
l’ONU, plusieurs pays ont adopté des lois interdisant les MGF et développé des poli-
tiques nationales pour parvenir à l’éradication totale - le Nigeria et la Gambie sont les 
exemples les plus récents en 2015.

Impliquer les Organisations confessionnelles: dans le souci relever les défis de la jeu-
nesse et de la planification familiale dans la région, l’UNFPA a organisé une consultation 

5  Marrying Too Young: End Child Marriage UNFPA 2012

6  Demographic Perspectives on Female Genital Mutilation (UNFPA, 2015).
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de haut niveau en octobre 2015, avec les chefs religieux et les dirigeants poli-
tiques des États membres de la CEDEAO et de la Mauritanie. L’événement a réuni 
des ministres; des dirigeants de divers groupes religieux et des organisations 
confessionnelles; des chefs traditionnels; des agences des Nations Unies et des 

banques de développement. L’objectif principal de la réunion était d’encourager 
un soutien pour renforcer l’autonomisation des jeunes et de leur assurer l’accès aux 

services de santé reproductive. Les conclusions de la consultation ont été rédigées 
dans une Déclaration7, qui décrit un partenariat innovateur et stratégique entre les 

gouvernements, les organisations religieuses et les partenaires au développement à 
exploiter le dividende démographique dans la région.

Santé reproductive, droits et autonomisation des femmes: en novembre 2013, le 
Président du Niger, Mahamadou Issoufou, invitait à prendre plus de mesures pour lutter 
contre la fragilité de la région, mettant en évidence les principaux problèmes liés au 
manque de planification familiale, aux mariages des enfants et au faible niveau d’éd-
ucation. En 2015, cet appel s’est transformé en action à travers le projet d’Autonomi-
sation des femmes et de dividende démographique au Sahel. L’objectif global est de 
baisser le taux fécondité et la mortalité infantile pour atteindre les objectifs plus larges 
de déclenchement du dividende démographique (gains économiques) et la réduction 
des inégalités entre les sexes dans la région du Sahel. Les objectifs de développement 
se concentrent sur l’amélioration de l’autonomisation des femmes et des adolescentes 
ainsi que leur accès aux services de santé infantile, maternelle et de la reproduction de 
qualité dans les zones sélectionnées des pays participants, grâce à l’amélioration de la 
coopération régionale, au partage et à la production de connaissances, au renforcement 
des capacités et à la coordination.

7  La “Déclaration de Dakar des Leaders confessionnels sur l’exploitation du Dividende démographique en 
Afrique de l’Ouest”.
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Conclusion

Nous nous trouvons aux portes d’un nouveau périple dans le développement mondial, 
qui nous donne une occasion sans précédent de nous concentrer sur les jeunes comme 
principaux moteurs du progrès. Engageons-nous tous à la promesse auda-
cieuse de l’agenda du développement durable 2030 que personne ne 
sera laissé pour compte et priorisons les investissements dans la 
santé, l’éducation, l’emploi et l’autonomisation des jeunes. 

La Dignité et les droits sont au cœur de la réalisation des  
objectifs de développement durable. L’UNFPA vise à libérer 
le potentiel des jeunes à travers la réalisation de leurs 
droits et de leur dignité. Si ce principe est mis en pratique,  
et si tous les jeunes peuvent rester à l’école, avoir accès 
aux services de santé, y compris des services de santé 
sexuelle et reproductive, être protégés contre le mar-
iage précoce et les grossesses chez les adolescentes et 
intégrer le marché du travail afin de gagner un salaire 
décent, toute la région pourra exploiter les avantages du  
dividende démographique.

Les images dans la brochure ©UNFPA
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